
 

PIECES A JOINDRE AU DOSSIER  
 

 

 

Votre dossier doit être retourné en notre siège social :  
 

PAYS D’AIX HABITAT METROPOLE 
«L’Ourmin » 

9, rue du Château de l’Horloge 
CS 60455 

13096- AIX-EN-PROVENCE Cedex 2 
 
 
Accompagné d’un courrier daté et des pièces jointes suivantes selon votre situation. 
 
Situation 1 : Vous êtes locataire de Pays d’Aix Habitat  
 
 photocopie  pièce d’identité 
 photocopie de la carte grise du véhicule concerné 
 photocopie d’attestation d’assurance du véhicule  de l’année en cours 
 photocopie du dernier avis d’imposition 
 Les documents justifiant des ressources sur les 3 derniers mois :  

- Bulletin de salaire 
                               -    Attestation pôle emploi 

- Attestation CAF 
- Titre de retraite 

 
 
Situation 2 : Vous n’êtes pas locataire de Pays d’Aix Habitat 
 
   photocopie  pièce d’identité 
 photocopie de la carte grise du véhicule concerné 
 photocopie d’attestation d’assurance du véhicule  de l’année en cours 
 justificatif de domicile (facture EDF, téléphone, avis d’imposition…) 
 photocopie du dernier avis d’imposition 
 Les documents justifiant des ressources sur les 3 derniers mois :  

- Bulletin de salaire 
                               -    Attestation pôle emploi 

- Attestation CAF 
- Titre de retraite 

 
 

 

 

 

 
 

Pays d’Aix Habitat Métropole  «L’Ourmin »  - 9, rue du Château de l’Horloge CS 60455 
 – 13096- AIX-EN-PROVENCE Cedex 2 

 04 42 91 55 00  -   04 42 27 49 98  -    www. Pays d’Aix Habitat.fr 

 

 

 

Les données à caractère personnel collectées et utilisées par l’OPH PAYS D’AIX HABITAT METROPOLE font l’objet 
d’un traitement manuel et/ou automatisé. Ces informations sont à destination exclusive de l’OPH PAYS D’AIX 
HABITAT METROPOLE et seront conservées le temps nécessaire à l’accomplissement des différentes finalités pour 
lesquelles elles ont été collectées. Conformément au Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données 
à caractère personnel, vous disposez des droits suivants sur vos données : droit d’accès, droit de rectification, 
droit à l’effacement (droit à l’oubli), droit d’opposition, droit à la limitation, droit à la portabilité. Vous pouvez 
également définir des directives relatives à la conservation, à l'effacement et à la communication de vos données 
à caractère personnel après votre décès. Vous pouvez, pour des motifs tenant à votre situation particulière, vous 
opposer au traitement des données vous concernant. Pour exercer vos droits, merci d’adresser votre mail à 
serviceRH@paysdaixhabitat.fr ou courrier à OPH PAYS D’AIX HABITAT METROPOLE – service RH– L’Ourmin –              
9, Rue du Château de l’Horloge – 13096 Aix-en-Provence Cedex 2 en y joignant la copie d’une pièce d’identité. 
Sous réserve d’un manquement aux dispositions ci-dessus, vous avez le droit d’introduire une réclamation auprès 
de la CNIL. 
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DEMANDEUR 

Nom 
 

Prénom 
 

Date et Lieu de 
Naissance 

 

Adresse 

 

Téléphone  
 

Situation Familiale  

 Célibataire         Marié            Divorcé 
 
 Séparé              Pacsé           Concubin     Veuf 
 

Profession 

 
 CCD                  CDI               Chômage    Autre  

Nom et adresse de 
l’employeur 

 

Montant des ressources 
mensuelles  

 
Salaire : ………………………… Autre ……………………….. 
 

Impôts sur le revenu 

 
Revenu fiscal de référence  N-1 : ……………………… 
 

 
DEMANDE DE GARAGE  /  EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT  

Dossier : ………………date de dépôt :……………….. 

SECTEURS SOUHAITES 
 

………………………………………………………………………………………….. 
 

………………………………………………………………………………………….. 


